
Jeudi
25
Juin
18h00

Mardi
16
Juin
08h30

Coteaux
de l’ÉtangCroix Rouge

Lysandrée

Salle 
Municipale

Arrêté N° 2026-

Arrêts non desservis : Ville Madren, Boileau

Ville 
Madren

Arrêt supprimé
Arrêt provisoire
Arrêt desservi
Itinéraire de déviation

Boileau


